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en emporte la Marne

®

“Ville en Poésie” - Château-Thierry rouge de désir
La cité des Fables vient de se voir décerner 
le label “Ville en Poésie”. Cette distinction 
marque la reconnaissance de la place im-
portante de la poésie dans la vie locale et la 
politique culturelle de la ville et tombe à pic 
l’année des 400 ans de son illustre enfant 
Jean de La Fontaine.

Le maire, Sébastien Eugène s’en est félicité en 
dévoilant la plaque officielle labellisée sur le 
mur d’enceinte de la médiathèque Jean Macé.  
Médiathèque où venait d’être inaugurée l’ex-
position artistique intitulée “De nature pas-
sionnée/poésie-papier” conçue par la plas-
ticienne castelle Sophie Marchand dans le 
cadre de la toute 1ère édition du “Printemps 
des Poètes”, qui se déroule du 13 au 22 mars 
avec, cette année, pour thème au niveau 
national “Le désir”. C’est pour symboliser 
ce sentiment ardent que l’Hôtel de ville s’il-
lumine en rouge chaque soir, à l’heure du 
couvre-feu.
Pour participer à cet événement, les Castels sont in-
vités à marcher sur les pas de Jean de La Fontaine.  
Des citations du poète ont été taguées sur les trottoirs, 
les marches d’escaliers, les parkings… 

Les panneaux d’affichage de la ville se transforment en 
espace de poésie pour donner à lire aux piétons, cy-
clistes et automobilistes, des extraits des contes et des 
fables � DL
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PAROISSES - OFFICES
Saint Crépin les Vignes
- Dimanche 28 mars : 9h 
Essômes-sur-Marne ; 11h et 
16h Château-Thierry
- Jeudi 1er avril : 16h Châ-
teau-Thierry
- Vendredi 2 avril : 12h15, 15h 
et 16h30 Château-Thierry 
- Dimanche 4 avril : 6h30, 11h 
et 16h Château-Thierry 
- Lundi 5 avril : 11h Châ-
teau-Thierry

INFOS PRATIQUES

CHÂTEAU-THIERRY 
DES BORDS DE MARNE 
TOUJOURS PLUS 
AGRÉABLES 

La Ville de Château- 
Thierry poursuit le réaména-
gement des bords de Marne 
dans la continuité des tra-
vaux réalisés en 2020 entre 
l’entrée de Brasles et le Port à 
sable (face à La Poste).

Après avoir planté 35 arbres 
et plus de 100 arbustes l’an 
dernier, le service municipal 
des Espaces Verts a enlevé 
ou élagué certains arbres et 
arbustes pour éclaircir et offrir 
plus de visibilité aux prome-
neurs piétons et cyclistes. 
De nouveaux arbres : aulnes, 
érables champêtres et bou-
leaux ont été plantés ainsi que 
quelque 400 massifs arbustifs 
et vivaces colorés : romarin, 
géraniums, chèvrefeuilles ou 
millepertuis pour sécuriser 
l’aire de jeux et la piste cy-
clable. 
Ces essences locales, particu-
lièrement adaptées au milieu 
naturel des bords de Marne, 
prolongeront le fleurissement 
bordant la portion de la future 
véloroute voie-verte. 
Le maire Sébastien Eugène 
précise « Dans une démarche 
de transversalité écologique, 
l’équipe municipale s’est 
engagée à planter 300 arbres 
au cours du mandat. L’objectif 
est en bonne voie. Accorder 
plus de place au végétal en 
ville est une de nos priorités 
à l’heure où l’on doit tous se 
mobiliser pour préserver l’en-
vironnement et lutter contre le 
réchauffement climatique. Le 
nouveau visage des bords de 
Marne, plus agréable, sécu-
risé et propice à la détente, 
continue à se dessiner. Avec le 
beau temps, la fréquentation 
actuelle du site nous laisse 
entrevoir une belle réussite. En 
quelque temps seulement, les 
bords de Marne sont en passe 
de devenir un pôle d’attracti-
vité majeur pour notre ville et 
notre territoire �  DL

AMÉNAGEMENTS
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Vals et Coteaux
Charly-sur-Marne :
- Dimanche 28 mars : 9h30
- Jeudi 1er avril : 16h
- Vendredi 2 avril : 17h
- Dimanche 4 avril  :9h30
- Lundi 5 avril : 9h30
Viels-Maisons 
- Dimanche 28 mars : 14h30
et Dimanche 4 avril : 16h 

Notre Dame des Rives de 
l’Ourcq
- Dimanche 28 mars : 9h30 
Fère-en-Tardenois ; 11h 
Oulchy-le-Château
- Jeudi 1er avril : 15h Fère-
en-Tardenois ; 16h30 Oul-
chy-le-Château
- Vendredi 2 avril : 14h30 
Cramoiselle
- Dimanche 4 avril : 6h30 
Fère-en-Tardenois ; 10h30 
Oulchy-le-Château

Saint Félix de Valois
La Ferté-Milon :
- Dimanche 28 mars : 10h30
- Dimanche 4 avril : 6h30 
- Lundi 5 avril : 17h 
Neuilly-Saint-Front :
- Jeudi 1er avril : 17h 
- Vendredi 2 avril : 16h 
- Samedi 3 avril : 16h30 
-D imanche 4 avril : 11h

Notre Dame des 3 Vallées
Jaulgonne :
- Dimanche 28 mars : 11h
- Jeudi 1er avril : 16h 
- Vendredi 2 avril : 16h 
- Dimanche 4 avril : 11h

INFOS PRATIQUES
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HOTEL  DES  VENTES
DE CHATEAU-THIERRY

S O P H I E  R E N A R D

SVV Sophie RENARD et Maître Sophie Renard
Commissaire-priseur judiciaire

12, Avenue de Château Thierry - 02400 BRASLES
Tel : 03.23.83.25.05   svv.sophierenard@orange.fr
Listes et Photos sur www.interencheres.com/02005

MERCREDI 31 MARS 
VENTE COURANTE

Première partie à 10h30
suite de la vente à 14h

BIJOUX - LIVRES - TABLEAUX - GRAVURES - OBJETS D’ART
MOBILIER - MOTO - BILLARD - BRONZES - CARTES POSTALES

VENTE A HUIT CLOS
UNIQUEMENT EN LIVE SUR INTERENCHERES

(possibilité de laisser des ordres d’achat et d’enchérir par téléphone) 

Conditions de vente sur Interencheres : règlement par virement, CB et 
espèces jusqu’à 1.000 Euros. Frais uniques en sus : 22 % TTC (+ 3.60% Live)

MERCREDI 7 AVRIL 
VENTE LIVRES ET BANDES 

DESSINEES
UNIQUEMENT EN LIVE

Première partie à 10h30 - Suite de la vente à 14h

VENTES EN PREPARATION
Pour inclure des lots dans nos prochaines ventes, 

contactez l’étude au 03.23.83.25.05  -  svv.sophierenard@orange.fr

Jeudi 15 avril : Vente atelier Huguette GINET-LASNIER
Mercredi 28 avril : Belle vente classique

PAROISSES - OFFICES suite
Cathédrale de Soissons : 
jeudi 1er avril à 9h30

Infos : Notre Dame des Trois 
Vallées : Tél. 03 23 70 21 82, 
notredamedes3vallees@
gmail.com - Facebook Inter-
net ; Vals et Coteaux : Tél. 03 
23 82 05 86, paroissecharly@
orange.fr ; Saint Crépin-les-
Vignes : Tél. 03 23 83 25 77 
paroisse.sclv@orange.fr ou 
www.saintcrepinles vignes.fr ; 
zone.aisne.sud@gmail.com

CHATEAU-THIERRY
Pensez à vous protéger du 
tétanos ? Venez remettre 
à jour vos vaccins lors de la 
séance de vaccinations gra-
tuites organisée par le Centre 
de Promotion de la Santé de 
l’Aisne, pour tous dès l’âge 
de 6 ans, mercredi 24 mars 
de 10h15 à 11h45, à l’UTAS. 
Vaccins fournis gratuitement. 
Les mineurs doivent venir 
accompagnés d’un repré-
sentant légal. A noter : les 
personnes doivent apporter 
leur carte vitale. 
Rens.  03 23 57 70 40.

Appel à projets 100% EAC ! 
Vous êtes artiste ? Vous faites 
partie d’une compagnie ? 
Vous souhaitez vous engager 
dans une démarche d’édu-
cation artistique et culturelle 
? Alors l’appel à projets 
100% EAC de l’Agglo de 
Château-Thierry est fait pour 
vous ! l’Agglo accueille actuel-
lement trois résidences-mis-
sions au cours de l’année 
scolaire 2020-2021 : Bibi 
(artiste-plasticien) ; la Com-
pagnie le Compost (spectacle 
vivant) ; la Cie Racines Car-
rées (danses urbaines). Pour 
l’année prochaine, l’Agglo 
recherche des artistes pour 
des résidences-missions dans 
les domaines suivants : le 
cirque et les arts de la rue ; 
l’illustration jeunesse et/ou 
la bande-dessinée ; le chant 
et/ou la musique. Pour plus 
d’infos et télécharger les 
appels à candidatures, ren-
dez-vous sur www.100pour-
100eac-carct.org. Date limite 
du dépôt des candidatures : 4 
avril 2021.

ESSOMES-SUR-MARNE
Réunion du Conseil muni-
cipal mardi 30 mars, à huis 
clos.  Retransmission en live 
sur la page Facebook de la 
commune.

INFOS PRATIQUES

Prochain numéro
le 5 avril !

Pour annoncer  
vos manifestations, 

événements 
et rendez-vous prévus  

du 5 au 18 avril
transmettez vos textes

avant le 1er avrilà
redaction@autant.net
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Suite au rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes des 
Hauts-de-France consécutif à 
un contrôle de gestion portant 
sur les exercices 2015-2020, un 
point presse était organisé le 
24 février dernier au siège du  
PETR-UCCSA à Fossoy. 
Qu’allions-nous apprendre ? 
Qu’allions-nous découvrir ?

Au vu de la mine des mauvais 
jours affichée par les élus en 
charge de cette entité territoriale 
-  en l’occurrence Olivier Devron 
(président depuis juillet 2017 et 
reconduit en 2020 pour six ans), 
son prédécesseur le député 
Jacques Krabal (président de 2015 
à 2017), Etienne Haÿ, président de 
la communauté d’agglomération 
de la région de Château-Thierry 
(CARCT) et Elisabeth Clobourse, 
présidente de la communauté  
de communes de l’ex-canton de 
Charly-sur-Marne (C4) - l’on pou-
vait s’attendre au pire.
Or, il faut avouer que les révé-
lations attendues ont plutôt fait 
pschitt, les enquêteurs n’ayant, 
dans ce rapport, absolument rien 
eu à reprocher aux comptes eux-
mêmes - principal objet de ce type 
de contrôle - malgré la montagne 
de pièces demandées aux services 
pour être passées au crible. 
Dans ces conditions, embras-
sons-nous Folleville  ! Pourquoi 
ces têtes de six pieds de long ?

« Des technocrates qui n’ont 
jamais mis les pieds ici ! »

En fait, on a vite compris qu’il fal-
lait aller chercher les causes de la 
grogne des élus du sud de l’Aisne 
dans tout un tas de remarques 
considérées ici comme tout à fait 
marginales bien qu’assorties de 
divers rappels au droit. Parodiant 
en l’affaire notre illustre poète, 
j’oserais la fable Le Héron : « La 
tanche rebutée, il trouva du gou-
jon…». *Les juges d’Arras ont par 
exemple ergoté sur le défaut de 
conférence plénière des maires 

(108 communes) qui, légalement, 
doit se tenir chaque année  ; sur 
un certain déficit d’information 
envers les élus et citoyens quant 
aux missions du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural, leur péri-
mètre, les conditions matérielles, 
humaines et financières de leur 
mise en œuvre ainsi que leur éva-
luation ; sur l’absence d’un plan 
d’actions clair et détaillé quant 
au projet de territoire ; mais en-
core quant à la non efficience du 
Conseil de Développement (CO-
DEV) ouvert aux acteurs écono-
miques locaux, sociaux, culturels 
et scientifiques ; instance ac-
tuellement en sommeil après la 
démission en octobre dernier de 
trois de ses vice-présidents. En 
outre, aux dires du rapport : « Le 
PETR semble peiner à développer 
des projets éligibles aux critères 
des dispositifs existants ». 
Enfin, les magistrats en viennent-
ils  à s’interroger sur le devenir 
même de ladite Union des Com-
munautés de Communes du Sud 
de l’Aisne (UCCSA), les rappor-
teurs suggérant une fusion (ou, 
au moins, une convention de 
mutualisation) entre la CARCT 
(représentant 87 communes) et 
la C4 (21 communes) ce qui, de 
facto, entraînerait la suppression 
de cette strate territoriale, en en 
reprenant bien sûr les missions… 
et les effectifs (20 agents fonc-
tionnaires territoriaux). D’où la 
réaction indignée d’Elisbeth Clo-
bourse : « Ça, c’est aux seuls élus 
d’en décider  !  » Puis, les nou-
veaux compères de circonstance  
Jacques Krabal et Olivier Devron, 
tour à tour, de se lancer dans la 
diatribe  : « Qu’est-ce que c’est 

que ce rapport réalisé par des 
technocrates qui n’ont jamais mis 
les pieds ici ? - interroge le pre-
mier - le magnifique patrimoine 
bâti que représente la ferme du 
ru Chailly, siège du “Pays” n’est-
il pas l’œuvre de l’UCCSA ? » 
Et le second de surenchérir  : 
« Les juges ont refusé de venir et 
ont décliné nos invitations. Ils ne 
connaissent pas notre territoire. 
Ils ne savent pas comment nous 
travaillons ni quels efforts sont 
déployés par le personnel et ils 
se permettent de juger de façon 
très désagréable ! » 

Croissance verte, ruralité, 
tourisme, grand âge, 

jeunesse… 
Le rôle du PETR-UCCSA, en ef-
fet, est loin d’être négligeable. 
Mine de rien, il est porteur pour 
l’ensemble du Pays du sud de 
l’Aisne, entre autres, du schéma 
de cohérence territoriale (SCoT), 
du Contrat de Ruralité co-piloté 
avec l’Etat, de la Politique Régio-
nale d’Aménagement et d’Equi-
libre des Territoires (PRADET), du 
“Plan Climat Energie Territorial” 
(PCET). Il est détenteur du  label 
TEPcv (Territoire à Energie Posi-
tive pour la Croissance Verte) dé-
livré par le ministère de l’Ecologie  
Il est le dépositaire d’un vaste 
programme de développement 
durable soutenu par les fonds eu-
ropéens LEADER. Il est l’initiateur 
de l’agence locale de l’énergie et 
du climat (ALEC), avec désormais 
un guichet unique de l’habitat, 
dispositif de proximité lancé en 
juin dernier par la Région en par-
tenariat avec l’État et l’ADEME.
L’action du PETR contribue 

d’autre part à proposer du 
concret aux personnes les plus 
vulnérables pour les accompa-
gner et les protéger au mieux 
grâce aux services de terrain que 
sont le Clic (Centre Local d’In-
formation et de Coordination) et 
la MAIA (Méthode d’Action pour 
l’Intégration des services d’aide 
et de soins dans le champ de 
l’Autonomie) soutenue par l’ARS. 
Le PETR apporte également son 
soutien aux collectivités dans le 
cadre du Contrat Enfance-Jeu-
nesse (CEJ) conclu avec la CAF et 
la MSA. - Vive les acronymes ! – 
Il accueille aussi les classes 
vertes. Il offre d’autre part des 
événements festifs et culturels 
à travers le Festival Musique en 
Omois véritable “fête au village” 
les vendredis de juillet. Enfin, il 
est l’organisme de tutelle de La 
Maison du Tourisme des Portes 
de la Champagne, structure com-
mune aux deux intercommunali-
tés castelle et carlésienne.
A noter que le PETR-UCCSA ne 
dispose pas de ressources propres 
en termes de fiscalité locale ; son 
budget de fonctionnement n’étant 
alimenté que par l’apport financier 
des deux actuelles intercommu-
nalités au prorata de leur nombre 
d’habitants. 
Rappelons pour finir que les élus 
siégeant au conseil intercom-
munautaire du Pays du sud de 
l’Aisne, président et vice-prési-
dents en charge des différents 
champs de compétence cités, ne 
touchent pour ce faire aucune 
indemnité, œuvrant ici tout à fait 
bénévolement. Sacerdoce ? (… à 
ronger, peut-être) �

Avec le bonjour de l’ami Bidasse*… 

lambertmultimedia@gmail.com
Agence de presse CHÂTEAU-THIERRY

- Le savoir-faire pour faire savoir -
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• OPEL MOKKA 1.7 CDTI 130ch Cosmo ecoFLEX Start&Stop 
  2015 - 128 900 km..................................................... 9 500 €

Garantie 6 mois

• FORD ECOSPORT 1.0 EcoBoost 125ch Titanium
  2017 - 45 740 km..................................................... 12 500 €

Garantie 6 mois

• FORD FIESTA 1.5 TDCi 85ch Stop&Start Titanium 5p
   2019 - 29 755 km.....................................................13 700 €

Garantie Ford Sélection Privilège 12 mois

• FORD FOCUS 1.0 EcoBoost 100ch Trend Business
   2019 - 22 989 km.................................................... 16 000 €

Garantie Ford Sélection Privilège 12 mois

• FORD C-MAX 1.0 EcoBoost 125ch Stop&Start Pack Euro 6.2
   2018 - 22 022 km.................................................... 16 700 €

Garantie Ford Sélection Privilège 12 mois

• KIA NIRO  1.6 GDi 105ch ISG + électrique 43.5ch Active 
  2017 - 50 192 km..................................................... 17 500 €

Garantie 6 mois

Le “collectif pour l’école d’Epaux- 
Bézu” a distribué un tract sur le 
marché du vendredi à Château- 
Thierry, appelant à la signa-
ture d’une pétition (également 
mise en ligne) contre la sup-
pression d’une classe de CP. 

Le collectif s’exprime en ces 
termes : « La Direction des Services Dépar-
tementaux de l’Education Nationale (DSDEN) 
annonce la suppression d’un poste d’ensei-
gnant au sein de l’école Charles Bourgeois 
d’Epaux-Bézu. Cette mesure aura pour 
conséquence l’abandon du dédoublement 
des CP. Notre école, en Réseau d’Education 
Prioritaire, (REP) a droit à un CP à effectif 
réduit. Ce droit lui a d’ailleurs été attribué 
depuis septembre 2018, date de l’entrée en 
vigueur du dédoublement des CP pour les 
écoles en REP. L’équipe éducative, la mairie 
et les représentants des parents d’élèves 
sont dans l’incompréhension totale puisque 
les effectifs de l’école seront stables l’an-
née prochaine. De plus, le maire n’a pas été 
consulté pour cette fermeture de classe. Il n’y 
a aucune raison pour la fermeture de cette 
classe. La commune d’Epaux-Bézu investit 
régulièrement pour ses enfants : location 
d’un préfabriqué pour les CP, mise à jour du 
matériel informatique, tableaux numériques 

dans chaque salle. Il en est 
de même pour les ensei-
gnants  avec de nombreux 
projets à tous les niveaux. 
Cette fermeture entraîne-
rait des effectifs par classe 
plus nombreux, et mettrait 
en péril la qualité de l’en-
seignement ».

Parallèlement, le maire Etienne Haÿ a publié 
un communiqué intitulé : « L’Etat finance des 
caméras de vidéosurveillance et ferme des 
écoles ! » Le maire précise  : «  Le syndicat 
SNUIPP-FSU a annoncé la fermeture de 37 
classes dans l’Aisne. L’école d’Epaux-Bézu 
figure dans la liste. Prise sans l’accord du 
maire marquerait la fin du dédoublement des 
niveaux CP et CE1 qui avait permis l’ouver-
ture d’une 4e place il y a 2 ans. (…) Le dé-
doublement de cette classe était une bonne 
réponse à la dégradation de notre système 
éducatif depuis tant d’années. Pour rappel, 
le taux d’illettrisme est passé en douze ans 
de 8 à 18% et notre département est le plus 
touché au niveau national par ce fléau. Ces 
suppressions annoncées montrent que nous 
sommes dirigés par des comptables qui ré-
gulent l’apprentissage des connaissances 
fondamentales uniquement en fonction des 
effectifs par classe, loin de l’esprit de l’école 
publique pour tous (…). » � DL

Education

Mobilisation contre la fermeture 
d’une classe à l’école d’Epaux-Bézu

Artisanat

Les élus de la CMA    Hauts-de-France
à la rencontre des   artisans castels
A l’occasion de la semaine des Services 
de l’Automobile et de la Mobilité et de la 
semaine nationale de l’Apprentissage, 
les élus de la Chambre des métiers et de 
l’artisanat des Hauts-de-France sont ve-
nus, le jeudi 4 février dernier, rencontrer 
au CFA de Château-Thierry les artisans 
maîtres d’apprentissage.

L’artisanat est une véritable force éco-
nomique sur le bassin d’emploi de Châ-
teau-Thierry où l’on dénombre près de 
1  350 entreprises artisanales et plus 
de 1  500 salariés ainsi qu’environ 160 
contrats d’apprentissage. C’est aussi 
de vrais métiers où transmission du sa-
voir-faire et passion se mêlent 
grâce à l’implication des chefs 
d’entreprises dont plusieurs 
sont maîtres d’apprentissage 
auprès du Centre de Formation 
de la CMA Hauts-de-France 
installé passage Brise Bêches 
à Château-Thierry.
Aussi, les élus de la Chambre 
des métiers et de l’artisanat, 
Luc Potterie, 1er vice-président 
et président de délégation de 
l’Aisne et Christophe Petit, pré-
sident de la commission ter-
ritoriale de Château- Thierry/
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Artisanat

Les élus de la CMA    Hauts-de-France
à la rencontre des   artisans castels

Soissons ont-ils pu, au long de la mati-
née, échanger longuement avec plusieurs 
de ces artisans maîtres d’apprentissage 
après avoir visité les installations du CFA 
castel. 
C’est en présence des artisans forma-
teurs Clément Hubert de la concession 
Volkswagen, Philippe Chong, d’Harmony 
Motoculture, Bernard Rocha et David Lé-
vêque des Ets Rocha et Franck Barbier, 
gérant du salon de coiffure Dessange 
que les élus de la CMA régionale ont été 
accueillis par David Chendriah, ancien 
formateur en mécanique automobile 
et directeur du centre depuis l’été der-
nier � DL

Loi solidaire

Lutte contre les inégalités mondiales
Jacques Krabal salue l’augmentation de l’aide 
de la France au développement
Le député de la 5e circonscription de l’Aisne 
et Secrétaire général de l’Assemblée par-
lementaire de la Francophonie (qui réunit 
90 parlements francophones à travers le 
monde), s’est félicité de l’adoption à l’una-
nimité par l’Assemblée Nationale du projet 
de loi de programmation relatif au déve-
loppement solidaire et à la lutte contre les 
inégalités mondiales. Cette loi porte l’aide 
au développement consentie par la France à 
0,55% du revenu national brut.

«  Les anciens présidents de la République 
et les majorités successives l’avaient pro-
mis. Emmanuel Macron et la majorité pré-
sidentielle l’ont fait ! - s’est réjoui Jacques 
Krabal - Ce texte voté à l’unanimité montre 
combien il était attendu. Aider les pays, les 
femmes, les enfants, les jeunes confrontés à 
la faim, chez eux, c’est un acte politique fort 
pour qu’ils puissent espérer mener des pro-
jets dans leurs pays plutôt que n’avoir d’autre 
perspective que de le quitter. Ce texte met à 
l’honneur la France, pour plus d’humanité. Si 
un pas important a été franchi, il faut pour-
suivre cette démarche. N’oublions jamais, 
comme le disait Jean de La Fontaine (l’Ane et 
le Chien) : Il faut s’entraider, c’est la loi de la 
nature ».

Avec ce texte, la France se donne les moyens 
de lutter plus efficacement contre les iné-
galités et mieux protéger les biens publics 
mondiaux, en particulier la santé, le climat, 
la biodiversité, l’éducation. Cette révision des 
objectifs, des moyens et des modalités d’in-
tervention de la politique française de déve-
loppement international est d’autant plus 
marquante qu’elle intervient dans le contexte 
de crise mondiale provoquée par la pandé-
mie de Covid-19 qui n’épargne aucun conti-
nent � DL
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Vos magasins Gedimat 

RESTENT OUVERTS 

pendant le confinement !
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Le projet d’installation de deux nouvelles enseignes 
commerciales sur l’ancien site de Villette Viandes sur la 
zone de l’Europe soumis le 18 février dernier à la Com-
mission Départementale d’Aménagement Commercial 
(C.D.A.C.) de l’Aisne a fait l’objet d’un rejet unanime. 

Présenté par la Sté rémoise d’immobilier commercial 
Redeim, ce projet d’ouvertures dont on ignorait les des-
tinataires allait, disait-on, à l’encontre de l’action menée 
dans le cadre du dispositif “Action Cœur de Ville”. La Ville 
de Château-Thierry s’y est donc totalement opposée en-
traînant en ce sens les 10 membres de la commission qui 
l’ont rejeté à l’unanimité. Emmanuelle Leriche, conseil-
lère municipale déléguée aux commerces, justifiait ain-
si cette décision : « La municipalité n’est pas contre la 
valorisation des friches commerciales dans la zone de 
l’Europe ou ailleurs. Nous devons cependant veiller à 
maintenir un équilibre visant à renforcer le commerce de 
proximité, notamment grâce aux complémentarités.  » 
Et Mohamed Rezzouki, adjoint au maire délégué à l’ur-
banisme, de préciser : « A l’heure où nous menons une 
vaste opération de revitalisation du cœur de Ville, il n’est 
pas envisageable, qu’un projet de surfaces commerciales 
en périphérie ouvre sans cohérence avec les commerces 
de centre-ville. L’installation de nouvelles enseignes 
doit compléter l’offre commerciale déjà existante à Châ-
teau-Thierry et en aucun cas la fragiliser. » � DL

Commerces
Refus d’implantation 
sur la zone de l’Europe
Château-Thierry protège 
le commerce de centre-ville

Cérémonie

Premières rencontres pour Fatou 
Mano, la nouvelle sous-préfète
Ainsi que le veut l’usage, la première 
sortie officielle de la nouvelle sous-pré-
fète s’est traduite par une cérémonie 
de dépôt de gerbe au pied du monu-
ment aux morts. Nommée à la tête de 
l’arrondissement de Château-Thierry 
depuis le 10 février, la représentante 
de l’Etat s’est rendue le lundi 1er mars 
place Paul Doumer où elle a été ac-
cueillie par le maire Sébastien Eugène 
avant de rencontrer les principaux 
élus, associations patriotiques et corps 
constitués.

DEUG d’Administration Economique et 
Sociale en 1995, licence à l’université 
de Lille en 1998, maîtrise en Droit des 
Affaires à l’université de La Rochelle en 
1999, DEA en Droit privé à Poitiers en 
2000 et diplôme de l’école nationale de 
la Protection judiciaire de la Jeunesse 
en poche en 2002, Fatou Mano a d’abord 
été chargée de ce secteur à l’île de la 
Réunion avant d’être nommée directrice 
des ressources humaines du même do-
maine en région sud-ouest puis d’obte-
nir le diplôme de l’école de la Magistra-
ture en 2014 et d’intégrer le Parquet de 
Quimper jusqu’au début de cette année. 
Un joli cursus donc pour cette fonc-

tionnaire aujourd’hui âgée de 44 ans et 
maman de deux enfants de retour, en 
quelque sorte, dans sa Région d’adop-
tion puisqu’une partie de sa famille, ori-
ginaire du Sénégal, est installée depuis 
25 ans à Lille… capitale des Hauts-de-
France  ! Gestion de la crise sanitaire, 
sociale et économique et mise en œuvre 
du plan de relance gouvernemental 
constituent, bien sûr, d’ores et déjà ses 
dossiers prioritaires mais gageons que 
la Cité des Fables et l’ensemble de notre 
territoire des Portes de la Champagne 
lui réservent aussi de fort agréables pa-
renthèses culturelles et festives � DL
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De l’école élémentaire au lycée, Jean de 
La Fontaine parle à tous les âges ! Ainsi, 
en mars, 72 élèves ont démarré un pro-
jet théâtral autour du fabuliste, dans le 
cadre du 100% EAC et des projets lycées. 

L’initiative est portée par Martine Pichard, 
spécialiste du fabuliste et enseignante au 
lycée Jean de La Fontaine, et consiste à 
associer des classes des établissements 
castels autour des célébrations du 400e 
anniversaire de notre célèbre poète : 
CE1C de l’école Bois Blanchard, les 5e 9 
du collège Jean Rostand et les 2nde 7 du 
lycée Jean de La Fontaine. 
Pour accompagner les élèves, le comé-
dien et metteur en scène du théâtre de la 
Mascara à Nogent l’Artaud, Nicolas Jobert 
s’est ainsi rendu en classe (notre photo). 
A la suite d’un travail autour de l’œuvre 
et de la vie de Jean de La Fontaine, les 
élèves imaginent une mise en voix et en 
espace à partir de la fable “Le Loup et 
l’Agneau”, dans le but de transformer le 
poème en spectacle  ! Si le projet initial 
devait se concrétiser par de nombreux 
“happenings” et spectacles dans les dif-
férents établissements scolaires, les en-
seignants et les élèves ont su s’adapter ! 

Un clip mêlant les prestations des trois 
classes sera diffusé dans les trois établis-
sements à l’occasion de la fête Jean de La 
Fontaine au lycée les 6, 7, 8 et 9 avril. 

Fêter La Fontaine 
au lycée La Fontaine 

Avec plus de 20 actions menées simulta-
nément par différents groupes d’élèves, 
le lycée Jean de La Fontaine organise une 
semaine festive autour du fabuliste. 
Exposition, escape game, slam, écriture, 
arts plastique, court-métrage, ateliers 
ou encore création d’un tote bag, profes-
seurs et élèves ont redoublé d’inventivité 
pour réinventer l’œuvre du poète. 
Rendez-vous du 6 au 9 avril pour décou-
vrir tout ça ! � JDF

Projet scolaire

400e anniversaire Jean de La Fontaine
Jean retourne à l’école ! 

Changement de la posture 
vigipirate : sécurité renfor-
cée - risque attentat. Depuis 
le 5 mars 2021, l’ensemble 
du territoire national est 
placé, non plus au niveau 
“urgence attentat”, mais au 
niveau “risque attentat ”Le 
retour au niveau “Sécurité 
renforcée – risque attentat” 
atteste d’un niveau de me-
nace durablement élevé sur 
l’ensemble du territoire, mais 
moindre qu’à la fin d’année 
2020. Dans le contexte de la 
crise sanitaire, cette posture 
met l’accent sur : la sécurité 
des espaces de commerce et 
les lieux ouverts au public ; 
la sécurité des lieux de culte, 
des sites touristiques et des 
transports publics, la sécu-
rité des bâtiments publics 
(services publics, locaux 
associatifs ou politiques, 
écoles et universités), avec 
une attention particulière sur 
les établissements de santé, 
médico-sociaux et sociaux, 
ainsi que sur la sécurité des 
sites de production, de stoc-
kage et de distribution de 
produits de santé, y compris 
les centres de vaccination. La 
plateforme www.vigipirate.
gouv.fr permet d’avoir un 
éclairage plus précis et ainsi 
“faire face ensemble”.

COMMUNIQUÉ
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Emanation de la Fédération 
Française de la Randonnée Pé-
destre, le groupe de travail sur 
les chemins ruraux, mandaté par 
la CNSI, a lancé l’idée de l’inter-
vention des randonneurs FFRan-
donnée ou autres pratiquants des 
sports de nature, dans le cadre 
des procédures des plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux 
(PLU ou PLUi) afin de proposer 
des itinéraires de randonnées 
existants ou en prévision. 
Objectif  : Préserver les chemins 
ruraux et assurer leur continuité, 
enjeu environnemental et touris-
tique de valorisation du territoire.

L’élaboration d’un PLU (i) ou 
sa révision est à l’initiative des 
communes ou plus souvent au-
jourd’hui des intercommunalité 
pour des PLUi. Lorsque la pro-
cédure est lancée, les éléments 
du PDIPR (Plan départemental 
des itinéraires de promenade et 
de randonnée) sont fournis de fa-
çon automatique aux agents de la 
D.D.T. (Direction Départementale 
des Territoires) pour le porter à 
la connaissance de l’Etat. C’est 

au responsable départemental 
ou de secteur de la FFRandon-
née connaissant bien les sentiers 
de porter le projet d’insertion du 
PDIPR dans l’un des axes du PADD 
(Plan d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable). Cela est dé-
terminant pour consigner ensuite 
pendant toute la durée du PLU(i) 
des espaces réservés ou/et éviter 
des ventes du fait que le PADD dé-
finit la politique d’aménagement 
pour l’avenir et doit conduire à de 
nécessaires prescriptions. 
L’idéal ensuite serait que ces che-
mins – notamment remarquables 
- ou continuités à créer (espaces 
réservés) soient repris dans les 
Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) et qu’un 
document graphique soit annexé 
comportant les cheminements de 
randonnée à préserver au titre de 
l’article L.151-38 et suivants. Cet 
article permet de repérer et tra-
cer les voies de communication à 
préserver sur le plan de zonage 
avec un pendant dans le règle-
ment sachant que les OAP sont 
opposables. Consécutivement à la 
présentation de ce travail inter-fé-

dérations auquel le collectif “ che-
mins en danger” à participé durant 
2 ans avec, en cours également, 
une proposition de loi pour faci-
liter les échanges (validé par les 
principales fédérations nationales) 
doublée d’une méthodologie pour 
intervenir dans les Plan Locaux 
d’Urbanisme, le représentant lo-
cal de “Vie & Paysages - collectif 3 
chemins en Danger” en charge du 
dossier, rappelle que les chemins 
ruraux sont de loin les plus grandes 
surfaces de propriétés foncières 
de nos communes rurales et de 
fait sont les seuls biens qui ne pos-
sèdent pas d’actes de propriété ni 

inventaires obligatoires  ! IL pré-
cise  : « Lors des lois sur le sujet 
en 1881 à 1959, 1969, 1983 et sui-
vantes, il a bien été question d’en-
gager les communes à dresser 
des inventaires pour mieux pro-
téger ce patrimoine foncier mais 
pour l’instant - sauf le cadastre qui 
n’est pas une preuve - aucun texte 
n’impose de lister ces biens qui 
nous viennent de l’histoire… Des 
biens si précieux à la préservation 
de la biodiversité et aux chemine-
ments doux. Il faut absolument 
que les communes s’emparent 
maintenant de ce travail pour vali-
der leurs propriétés. Celles-ci sont 
aussi les nôtres puisque “affectés 
à l’usage du public (art L 161-1 
code rural)“ et sur lesquelles les 
maires doivent exercer leurs pou-
voirs de police (L161-5 code rural 
et L 2212-2 CGCT). En bref, il reste 
maintenant à convaincre nos com-
munes de protégera leurs biens… 
ou au moins en connaitre l’étendue 
pour mieux les protéger des pré-
dateurs ! » � DL

Sauvegarder et protéger nos petits chemins
La FFRandonnée partie prenante dans l’élaboration des PLU

Les élèves du lycée agricole de Crézancy et les béné-
voles du Rotary Club de Château Thierry, ont pour-
suivi le chantier de plantations de la forêt de Barbil-
lon, démarré en décembre 2019, qui recouvre 700 ha 
dont une partie est classée Natura 2000 et est gérée 
par l’ONF.

Vendredi 19 mars, une cinquantaine d’élèves accom-
pagnés de leurs enseignants et les bénévoles ont 
planté 800 plants au total sur 3 essences : 600 chênes 
pubescents,100 alisiers et 100 merisiers, sur environ 
6 ha répartis en 2 parcelles. Ce projet mené en par-
tenariat avec l’Office National des Forêts (ONF) et le 
conservatoire de Picardie a pour objectif de repeupler 
ce domaine et de sensibiliser les jeunes, dans le cadre 
de l’écologie, à la gestion durable  de la forêt. Cet ef-
fort est la conséquence des pertes sylvicoles suite à la 
tempête de 1999, au dépérissement des résineux dû à 
un insecte (le scolyte) et maintenant des frênes dû à 
un champignon (chalara fraxinea) � JDF

Environnement

Un nouvel appel 
de la Forêt
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NAISSANCES
CAPLIER Daylan, 
03/03/2021, Bézu-le-Guéry

DECES
THIRIOT Guy, Gustave, marié 
DUPONT, 07/03/2021, Cré-
zancy, 77 ans
KRIEGER Alfred, Emile, veuf 
MIHOUBI, 09/03/2021, Châ-
teau-Thierry, 83 ans

ETAT CIVIL

CHATEAU-THIERRY
La tournée de Danakil 
organisée par la Biscuiterie en 
partenariat avec la ville, pré-
vue le 18 avril est reportée au 
2 décembre 2021. Les billets 
achetés restent valables, de-
mandes de remboursement 
à adresser adm@labiscuiterie.
org Retrouvez la chaîne You-
tube de la Biscuiterie. Infos : 
www.labiscuiterie.org

Présentation de la seconde 
vidéo consacrée à l’Arto-
thèque de l’Aisne, partenaire 
du SILO U1 sur de nombreux 
projets et exposition, vous ra-
contant l’histoire de l’associa-
tion et son fonctionnement. 
En ces temps de célébration 
du 400e anniversaire de 
Jean de La Fontaine, il a été 
demandé à l’équipe quelle 
œuvre elle aurait choisie pour 
illustrer La Fontaine … Il est 
important pour le SILO U1 
de se réinventer et de pro-
poser du contenu en ligne. 
L’objectif de ces films est 
également de rapprocher le 
public de l’art, des artistes et 
de lui ouvrir les coulisses de 
la création, ses ateliers et ses 
réserves … Pour visionner le 
film : https://m.youtube.com/
watch?v=t4n4tzYTjq8&fea-
ture=youtu.be et pour le film 
sur Raphaëlle Peria : https://
youtube/2vL42RNIjXQ

Exposition “Utoplis” (ar-
chitecture, pliage, utopie), 
rendu de résidence artistique 
par Gwenaël Prost, desi-
gner-plieur, avec les élèves de 
3e du collège Saint Joseph, 
jusqu’au 17 avril, à la mé-
diathèque Jean Macé.

DORMANS
Marché aux fleurs au 
Château, organisé par l’Asso-
ciation du Fleurissement de 
Dormans et ses Hameaux, sa-
medi 24 et dimanche 25 avril 
de 9h à 18h. Entrée gratuite. 
Rens. Fabrice Rime : 03 26 59 
20 47 ou 06 27 49 70 18.  

ESSOMES-SUR-MARNE
Prochain marché de pro-
ducteurs et artisans locaux, 
organisé par la commune, 
mercredi 14 avril de 15h 
à 17h45, sur la place Saint 
Ferréol. Contact : mairie@
mairie-essomes.com

AGENDA

Les départements confinés doivent 
être plus vaccinés 

et pas seulement le week-end 
A partir de samedi, notre département vivra un 3e 
confinement, pour 4 semaines. Je pense à tous ceux 
dont les vies vont à nouveau être fortement impactées, 
par les conséquences économiques, sociales et même 
psychiques de cette mesure. D’autant que ce confine-
ment ne fait pas suite à une réelle période d’accalmie. 
Le couvre- feu instauré depuis plusieurs semaines 
plombe notre moral à feu doux. Je n’accuserai per-
sonne, sinon la fatalité, car je mesure chaque jour, 
à mon niveau, la difficulté de prendre des décisions 
dans une période si incertaine. J’ai toutefois un sou-
hait : que les vaccinations se fassent de manière plus 
linéaires et que l’on évite les à-coups du week-end. 
Certes, ils sont spectaculaires mais ils fatiguent les 
équipes médicales, déjà fortement mobilisées depuis 
plus d’un an. Maintenant que notre département est 
confiné pour 4 semaines... Il n’est plus pensable que 
nous connaissions seulement le jeudi soir le nombre 
de doses du samedi  ! Il n’est plus pensable d’avoir 
plus de doses le samedi et dimanche que le reste de 
la semaine ! Il n’est plus pensable que l’on refuse de 
donner à un territoire son nombre de vaccins parce 
que son centre est fermé le dimanche alors qu’il aurait 
très bien pu les utiliser le lendemain !
D’accord, notre département est confiné quand la ma-
jorité du territoire français reste en sursis. Mais dans 
ce cas, puisque la situation est plus difficile qu’ail-
leurs, que l’on nous donne proportionnellement plus 
de vaccins et pas seulement le week-end ! �

Dernière minute
Communiqué de Sébastien Eugène

maire de Château-Thierry
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CHÂTEAU-THIERRY 
Joli 3 pièces refait à neuf  
dans belle résidence. Grand sa-
lon lumineux d’environ 25  m2,  
2 chambres, nombreux ran-
gements. Cuisine, salle d’eau 
et wc séparé. Fenêtres PVC, 
store extérieur, cave, place de 
parking extérieur. 
• 620 €/mois C.C. 
(provision charges env 100 € chauffage inclus)

CHÂTEAU-THIERRY
CENTRE-VILLE 
Magnifique studio situé au 
dernier étage d’une résidence 
sécurisée. Grands volumes, 
possibilités d’aménagements. 
Grande salle d’eau avec 
douche et wc. Proche toutes 
commodités et gare.  
• 460 €/mois C.C.

CHÂTEAU-THIERRY
GARE À 3min à pieds
Appartement T2 (32 m2 loi 
carrez et 45 m2 env au sol) 
composé d’une pièce principale 
avec cuisine (évier, meuble bas, 
plaques électriques et frigo), 
1 chambre avec coin dressing, 
1 salle d’eau avec wc. 
Au 2e étage d’une petite rési-
dence sécurisée, vidéophone et 
place de parking.
• 495 €/mois C.C.

CHÂTEAU-THIERRY 
Magnifique 3 pièces refait à neuf  
(env. 100 m2) situé au 2e étage d’une 
charmante résidence. Cuisine equipée 
(neuve) d’environ 11 m2 ouverte sur 
séjour (env. 30m2), 2 gdes chambres, 
salle d’eau et wc. Local à vélos. Ecoles, 
commerces, hopital, gare à proximité.  
Prix : 139 000 €

Mes COINTIN-TARATUTA, 
DENOUAL-BURGHER, JAMA et DRIGUET

Notaires associés. 1, rue du Château - BP 21 
51700 DORMANS

Tél. 03 26 58 21 09
Fax 03 26 58 20 17 - Ligne directe : 03 26 58 68 30 

Ref. : 51085-745810 - à 7 km de DORMANS
Maison offrant au rdc : une entrée, une cuisine, un sa-
lon, un séjour, une salle de jeux, une salle de douche 
et un w-c. 1er étage : palier desservant 3 grandes 
chambres, bureau, salle de bain avec w-c et grenier. 
Dépendance aménagée, comprenant une pièce , salle 
de douche et w-c au rdc. À l’étage : 2 pièces. 
2e dépendance. Cour intérieure avec terrasse. Jardin.
Prix : 150 000 €

Ref. : 907168 - FERE EN TARDENOIS 
Immeuble idéalement situé en centre-ville, 
entièrement rénové composé au rdc : local 
commercial, réserve, w-c et garage. 
Au 1er étage : cuisine ouverte sur salon/séjour, salle 
de jeux, salle de bain et w-c. Au 2e étage : palier, 
2 chambres et salle de douche avec w-c. Grenier 
aménageable.
Prix : 186 000 €

Ref. : 907514  - à 7 min de DORMANS
Maison comprenant au rdc : entrée, cuisine, vaste 
salon/séjour avec cheminée, salle de douche et w-c.
Au 1er étage : bureau desservant une chambre. 
Au 2e étage : 1 chambre et grenier aménageable. 
Cour et jardin.
Prix : 99 800 €

Ref. : 908509  - PROCHE DE PASSY-GRIGNY
Maison élevée sur caves, atelier et chaufferie offrant 
au rdc : entrée, cuisine équipée, salon/séjour, 
3 chambres, salle de douche avec w-c et véranda. 
Au 1er étage : grenier aménageable. Garage avec 
grenier. Cellier avec grenier. Petite dépendance. 
Cour et un très beau jardin. L’ensemble sur 1124 m²..
Prix : 157 500 €   

Ref. : 375563 - à 2 min de Passy sur Marne 
Maison élevée sur cellier et cave, comprenant au 
rdc : entrée, cuisine ouverte sur séjour, salon, salle 
de douche, buanderie et w-c. Au 1er étage : pièce 
palière et 3 chambres, grenier. Grange avec grenier.
Ancienne écurie avec grenier. Bûcher. Appentis. 
Anciens toits à porcs. Cour.
Prix : 120 000  €

Ref. : 908570 - à 5 min de DORMANS
Longère offrant au rdc : cuisine équipée, salon/
séjour, 1 pièce, buanderie et w-c. Au 1er étage : palier, 
3 grandes chambres, salle de bain avec douche et 
baignoire et w-c. Au 2e étage : 2 chambres. 
Grange à usage de garage. Dépendance. Cour et 
grand jardin arboré, l’ensemble sur 1777 m2.
Prix : 173 300 €




